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par un ordre de fafie fous les feings et
fceaux cs dits Jg-s de Paix, avec les
frais de pourfaie et de voyage du pour
fuivant, et le prodait de fam.ende lera
remis au Receveur Général, Lorfque
l'âmendfe excdcra quarante chellings, et
que l'empri1nement fera pour plus de
huit jours, le dý fendeuir pourra appeller

de ce jugrerIt ai Gouverneur et Confeil,
dont cinq Membres avec le Gouverneur,
le Lieutenant Gouverneur et le Juge en
Chef coiitLueront ne Cour d'Appel a cet
égard, qui jugera defiuitivemuent.


